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SECRETARIAT GENERAL
DU GOIryERNEMENT

DECR-ET No 97-564 du 11 novembre 1997

portant promotion de deux (02)
lieutenants-stagiaires au grade de

lieutenant.

VII la Loi N' 90-016 du I 8 juin 1990, portant création des Forces
Armées Béninoises ;

VU la Loi N' 81-014 du I 0 octobre 1 98 1 porlant Statut Général des

personnels militaires des Forces Armées Béninoises et la Loi 88-006
du 26 Awil 1988 qui l'a modifiée et complétée ;

VU l'Ordonnance 94-001 du 1er août 1994 portant loi de finances pour
la gestion 1994 ;

VU la proclamation le 1er awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ,

VIJ le Décret N'96-128 du 09 awil 1996 portant composition du
Gouvernement;

\rU le Décret N' 97-143 du 25 mars 1997 portant attributions,
organisation et fonctiomement du Ministère de la Défense Nationale ,

VU le Décret N" 97-563 du l1 novembre 7997 portant nomination des

deux (02) élèves-offlciers au grade de lieutenants-stagiaires ;

SUR proposition du Ministre délégué auprès du Président de 1a

République, chargé de la Défense Nationale ;

LE, Conseil des Ministres entendu en sa séance du 15 octobre 1997,
...t...

LE PRESIDEN'I Dtr LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMBNT,

VU la Loi N' 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;



DECRETE:

Article 1er.- Les lieutenalts-stagiaires SOULE CHABI Idrissou et

ALAO Salou sont promus au grade de lieutenant pour compter du ler
octobre 1997

Article 2. - La présente nomination donne droit à une augmentation de

traitement dans les conditions définies par l'Ordonnalce 94-001 du ler
août 1994 portant loi de finances pour la gestion 1994.

Article 3. - le Minisffe délégué auprès du Président de la République

chargé de la Défense Nationale et le Ministre des Finances sont ohargés,

chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent décret qui sera

publié au Joumal Officiel.

Fart à COTONOU, le l-L N

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

thieu KEREKOU.-

Le prernier Ministr gé de la Coordination
de l'Action G ementale et des Relations

avec les Instifutions, Porte-Parole du Gouvemement,

ÿ1. n \,1

Adrien HOUNGBEDJL-

délégué auprès
dp-1a Répubiique, Le Ministre des F

éfense Nation
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Sévérin oVI.- M ME SAH.-

Am liations :PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2P}.l4 MDN 4 MF
4 AUTRES MIMSTERES 15 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCONB.DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 UNB-ENA-FASJEP 3 INTERESSES 2 JO 1..
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